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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-45922

Département(s) de publication : 75, 78
 Annonce n° 25-45922

Fournitures

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-34330
26/03/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Etablissement Public Foncier Ile-de-FranceNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

49512000800026N° National d'identification : 
ParisVille : 

75014Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

75, 78Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Fournitures de bureauIntitulé du marché : 
FournituresType de marché : 

Section 4 - Informations rectificatives

La date limite de réception des offres a été décalée au mardi 06 mai 2025 à 12h00. ARTICLE 5 
DU RC : RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES EN COURS DE CONSULTATION Pour obtenir 
tous les renseignements complémentaires qui leur seraient nécessaires au cours de leur étude, 
les candidats devront faire parvenir une demande écrite sur la Plateforme des achats de l'Etat 
(PLACE). Pour permettre au pouvoir adjudicateur de formuler une réponse en temps utile, la 
demande devra parvenir au plus tard le 30/04/2025 à 12h00. Les demandes jugées tardives 
n'engagent pas le pouvoir adjudicateur et ne peuvent avoir de conséquence sur la validité de la 
procédure. Une nouvelle version du CCTP est mise en ligne. En effet, celui-ci a été modifié en 
son article 2.

23/04/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-45922
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-45922
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